
  
  

 
Décret n°2003-1166 du 2 décembre 2003 portant création du diplôme d’Etat de médiateur 

familial  
  

NOR: SOCP0324318D 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, 
  
  
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 451-1 à L. 451-4 ; 
  
Vu le code de l’éducation, et notamment les articles L. 335-5 et L. 335-6 ; 
  
  
Vu le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l’application de l’article L. 900-1 du code du 
travail et des articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de 
l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 
  
  
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale 
en date du 2 juillet 2003 ; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
   
Jean-Pierre Raffarin 
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, François Fillon 
  
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, Jean-François Mattei 
  
Le ministre délégué à la famille, Christian Jacob 
  
  
 


